
45e ANNEE. — N° 123 

MERCREDI 25 ÔGTÔBRE 1905. 

il il 

ORGANE REPUBLICAI 
Paraissant les Mercredi, Vendredi et Dimanche. 

& Il 

3 mois 6 mois 1 an 
CàHORS Tille » » 8 fr. 
LOT et Départements limitrophes 3 fr. 5 fr. 9 fr. 
Autres départements ... 3 fr. 50 6 fr. 11 fr. 

Les abonnements se paient d'avance. 
Joindre 50 centimes s chaque demande de changement d'adresse. 

Rédaction «& ^dmlaiistration 
CAHORS. - 1, RUE DES CAPUCINS, 1. — CAHORS 

A. COUESLANT, Directeur L. BONNET, Rédacteur en chef 

L'Agence HAVAS, 8, Place de la Bourse, est seule chargée, à Paris, de recevoir 
les Annonces pour le Journal. 

I*iftt>Ucïté 
ANNONCES (la ligne) 25 cent 
RÉCLAMES 50 -4 

Les Annonces Judiciaires et légales peuvent être insérées dans le 
Journal du Lot pour tout le département. 

Les biens des Congrégations 
Les amis des Congrégations se sont 

toujours bien gardés de revenir sur 
ce sujet pourtant très intéressant. 
Mais nous devons à l'indépendance 
d'un de nos confrères, habituellement ! 
bien informé sur les agissements de 
l'Eglise, le document ci-après, qui 
mérite de retenir l'attention ; nous 
citons : 

Les religieux expulsés de France, 
sont presque tous riches, si l'on ex-
cepte cette admirable et vertueuse 
association nationale des Oratoriens, 
qui se sont dispersés pauvres, après 
avoir vécu lettrés, pauvres et persé-
cutés. Les appuis les plus républi-
cains ne les ont pas sauvés, grâce 
aux intrigues de Rome. 

Les Bénédictins de France ont em-
porté vingt-six millions, avec lesquels 
ils continuent une existence de hauts 
seigneurs bibliophiles dans l'île de 
Wight. 

Les Chartreux ont emporté qua-
rante millions de francs et économi-
sent le million annuel qu'ils donnaient 
jadis aux œuvres catholiques ou poli-
tiques de France Leur distillerie est 
en Espagne. Mais leur finance est à 
Rome oiâ Palestro, 39, sous la direc-
tion d'un habile moine-banquier, le 
Père Herbault. 

Les Franciscains, ou Frères mi-
neurs français, ont quitté la France 
avec une dizaine de millions — la 
recette d'une année. 

Les Capucins ont d'immenses res-
sources, dont on évalue le revenu à 
deux millions cinq cent mille francs. 
Leur procureur ou agent financier est 
à Rome, 71, oiâ Boncompagni. 

La fortune des Jésuites français est 
un objet de controverse. Le P. Mœr-
tens, dont les bureaux sont oiâ del 
Siminario, 120, dans la ville des Papes, 
sert à chaque jésuite une rente de 
deux mille francs par an. Car tous 
les jésuites de France sont restés 
dans leurs provinces, où ils vivent 
deux par deux, en appartements 
privés. 

Les Assomptionnistes dissous en 
France, par arrêté du 3 mars 1900, 
sont installés un peu partout ail-
leurs.,, et en France. Leur procureur 
est à Rome, au palais Filippani. Il 
s'appelle Baudouy.Il n'a pas moins de 
vingt comptables sous ses ordres, 
pour administrer un capital de cent 
millions et une recette annuelle qui 
grossit sans cesse. Le Père Bailly, 
supérieur général, en lait, quand il 
cesse d'être en nom, passe la plus 
grande partie de l'année en France. 

Les Frères de Saint-Vincent-de-
Paul, après avoir réalisé quinze mil-
lions, ont installé leur procure ro-
maine oiâ Palestro, 34, sous la direc-
tion financière du Père Maignen. 

Les Lazaristes forment la plus riche 
des congrégations autorisées, IJs ont 
en Orient et en Extrême-Orient des 
comptoirs et des banques prospères, 

Les Pères Blancs ont en Afrique 
d'admirables propriétés. Le commerce 
des vins, des oranges et la fabrication 
de l'alcool leur donnent deux millions 
de rentes qui sont administrés à Rome 
par Rom Rurtfn. 

Les missionnaires de l'Immaculée 
Conception ont fermé toutes leurs 
maisons de France, excepté celle de 
Lourdes, où ils restent sous des 
pseudonymes variés. Le père Delpy 
gère les affaires à Rome, dans les 
bureaux de la oiâ del Vantaggio. Cet 
Ordre sert au Saint-Siège une rente 
èu impôt d'un million par an. Il a 
perdu ces temps derniers, un procès 
de quatre millions dans l'Amérique 
du Sud. 

Les Missionnaires d'Issoudun ont 
quitté la France avec une réserve de 
sept millions sept cent mille francs. 
Le procureur est italien et demeure 
place Navone au-dessous d'une église. 

Les Oblats de Marie qui dirigeaient 
le Sacré-Cœur de Montmartre, sont 
partis avec une fortune qui leur a per-' 
mis de fonder à Rome une somp-
tueuse école et un séminaire. 

Les Pères du Saint-Esprit, enrichis 
aux missions et aux colonies françai-
ses, opt à Rome un séminaire français 
où les jeunes gens élégants vont se 
pVéoarér à la pràtise, Le Père Escfc-
bach gère les affaires de la commu-
nauté, dont le Chef est Mgr le Roy, un 
fin Normand. 

Les Salésiens italiens s'étaient ins-
tallés en France. Ils ont quitté cette 
terre ingrate après y avoir drainé 
quatorze millions. Ils continuent d'ail-
leurs à y mendier par l'intermédiaire 
de leur revue mensuelle, Une dame 
vient de leur léguer, à Turin, trois 
millions délires. 

Les Sulpiciens avaient naguère la 
moitié des séminaires diocésains de 
France sous leur direction ; la moitié 
des évèques concordataires sort de 
leurs maisons, L'immense fortune de 
cet ordre a passé à Rome, où elle est 
gérée, sous un contrôle sévère, par 
M. Hertzog, qui est à la tête d'une 
pension èpiscopale, où les évêques 
du monde entier sont accueillis et sur-
veillés pendant leur séjour à Rome. 

Cette énumération démontre que 
les Ordres religieux d'hommes ont 
installé leurs caisses à Rome. Mais 
les payements des coupons prouvent 
que les valeurs contenues dans les 
portefeuilles sont encore des valeurs 
françaises. 

Si on entrait dans le détail, on ver-
rait comment les congrégations de 
femmes, plus craintives ou plus ran-
cunières, ont placé leurs fortunes en 
titres belges ou anglais. 

Il est absolument inutile d'ajouter 
le moindre commentaire. La démons-
tration est suffisamment faite que 
l'Etat n'a pas rempli ses caisses avec 
le produit de la vente des biens con-
gréganistes, et que les pauvres reli-
gieux que l'on essayait de nous re-
présenter comme de malheureux va-
gabonds, couchant à la belle étoile, 
sur les chemins de l'exil, sont tous 
de gros rentiers ou de grands pro-
priétaires, plus préoccupés d'accroî-
tre leur patrimoine que de remplir 
la mission de solidarité sociale que 
leur a léguée le sublime rêveur de 
Galilée. 

Les troubles en Russie 

LES DIEUX S'EÏÏ VOET I 

Le 21 octobre a éclaté la grève des 
employés de chemins de fer de Ria-
zan à l'Oural. La circulation des trains 
est arrêtée. 

Les grévistes exigent la liberté de 
la presse et de la parole et la journée 
de huit heures. 

La situation à Moscou est très cri-
tique. Il règne une extrême surexci-
tation dans la population ouvrière, 
même parmi les groupes jusqu'à 
présent hostiles à toutes les grèves. 
Plusieurs de ces groupes, comme les 
ébénistes et les tapissiers, commen-
cent la grève. On a des craintes sé-
rieuses de l'extension de la grève à 
tout le réseau des chemins de fer de 
Moscou et à différents autres réseaux, 
même celui de Pétersbourg. 

La grève des chemins de fer 
La ville de Moscou souffre du man-

que de viande dont la cherté est ex-
cessive, par suite de l'interruption de 
la circulation des trains. 

En prévision de l'extention de la 
grève des chemins de fer du réseau 
de Saint-Pétersbourg et de désordres 
possibles, deux régiments de cosa-
ques ont été appelés en toute hâte. Le 
personnel du chemin de fer de Nijni-
Novgorod-Romadanow est aussi en 
grève, 

L'information publiée par certains 
journaux suivant laquelle le grand-
duc Vladimir a démissionné de ses 
fonctions, est controuvée. 

Dans les sphères compétentes, on 
assure que la grève des chemins de 
fer de Moscou constitue un simple 
essai de manœuvre politique pour 
l'organisation et la vérification des 
forces des grévistes en vue d'une 
grève générale, qui est projetée pour 
la fin de l'année, de toutes les lignes 
aboutissant à Moscou et à Saint-Pé-
tersbourg, dans le but de créer dans 
ces villes une disette de vivres, 

Les indices de l'extension delà grè-
ve des chemins de fer se multiplient. 
La situation intérieure, politique et 
économique de la Russie préoccupe 
beaucoup les sphères officielles qui 
se demandent laquelle, d'une direc-
tion reactionnaire ou d'une direction 
libérale, peut le mieux remédier à la 
situation. 

On a quelques motifs de craindre 
que les classes libérales de la nation 
ne permettent pas la réalisation de 
la Douma d'Empire dans la forme et 
dans les conditions actuelles. 

Les dieux prennent, les uns après 
les autres, la poudre d'escampète. Ils 
le font sans pudeur, avec une désin-
volture choquante. Ils pourraient 
filer à l'anglaise discrètement et sans 
bruit, comme des gens bien élevé, qui 
savent masquer l'incorrection de leur 
conduite. Au lieu de cela, ils s'en 
vont en faisant claquer les portes, 
causant à la fois du tapage et du 
scandale. 

Jusqu'à présent, il existait une divi-
nité mystérieuse et redoutable, qu'on 
représentait sous des traits rigides, à 
peine animés par un faible sourire 
énigmatique, et qui se nommait le 
Secret diplomatique. Cette divinité 
s'est muée depuis huit jours en cas-
cadeuse effrénée. Jamais même au 
temps où Mlles Grille d'Egout, Môme 
Fromage, Rayon d'Or et la Goulue le-
vaient la jambe en chœur à l'ancien 
Moulin-Rouge, le public n'avait assis-
té à une pareille exhibition de des-
sous I On a maintenant une drôle de 
façon de comprendre la diplomatie ! 
C'est assez regrettable, en somme, 
car les représentants des puissances 
étrangères hésiteront désormais à 
nous faire des confidences, cédant à 
la crainte de les voir s'étaler quel-
ques semaines plus tard à la premiè-
re page des journaux bien informés ! 
Sans compter que les gazetiers qui 
publient ces ragots servent singuliè-
rement la cause de la France, en fai-
sant d'elle une vaste loge de Mme 
Gibou! Ça doit nous causer au dehors 
un bien énorme ! 

Un "Vagabond 
Je ne veux pas vous parler de ce 

fameux professeur d'agrach qui a mis 
en joie tout Paris, avec la France en-
tière. 

J'arriverais un peu tard pour appré-
cier les hauts faits de cet éminem-
ment sympathique garçon. 

Tout au plus me permettra-t-on de 
dire qu'un jeune homme capable de 
se moquer si allègrement de la ma-
gistrature de notre pays a droit à la 
reconnaissance des honnêtes gens. 

Elle se moque assez de nous, la sus-
dite magistrature 1 

On peut lui rendre la pareille de 
temps à autre. 

Mais encore une fois, mon intention 
n'est pas de revenir sur cette affaire 
intéressante, et en fait de vagabond, 
je voulais vous entretenir un moment 
de ce grand coureur de Guif-Stream. 

On prête à ce vieux et bienfaisant 
courant d'eau chaude la mauvaise et 
fâcheuse intention de changer l'itiné-
raire de sa promenade habituelle. 

Cette assertion nous est venue d'un 
navigateur allemand, lequel a préten-
du avoir rencontré sur son chemin 
le nommé Guif-Stream, dans des pa-
rages où il n'avait pas jusqu'ici, l'ha-
bitude de fréquenter. 

De là à conclure qu'une perturba-
tion- générale allait se produire, il n'y 
avait qu'un pas. 

. Naturellement, les savants se sont 
empressés de dire leur mot, à propos 
de cet événement, et, comme toujours 
ces hommes graves n'ont pas pu se 
mettre d'accord. 

Les uns assurent que nous n'au-
rions pas du tout à souffrir de la fras-
que du Guif-Stream, 

Les autres, affirment, au contraire, 
que ce serait pour nous la pire des 
calamités, et qu'immédiatement le 
nord de la France deviendrait sem-
blable à la Terre-dé-Feu, ainsi nom-
mée parce qu'on y gèle du matin au 
soir et du soir au matin. 

L'ours blanc roderait sur les vieux 
remparts de Lille. 

Les baleines prendraientleurs ébats 
au large de Calais... 

Des bandes de phoques joueraient 
à cache-cahe sur la plage de Berck, 
ce qui serait une grande victoire réac-
tionnaire, puisque depuis le récent 
voyage de l'auguste chef de la maison 
de France, ces animaux sont tous de-
venus orléanistes. 

Qui jamais se serait douté des con-

séquences politiques du vagabon-
dage d'un vieux courant d'eau chaude 
de qui! la conduite, jusqu'à présent, 
avait toujours été correcte ? 

Cela jette un froid. 

L'imagination du Gendarme 
Si le gendarme est sans pitié, il 

n'est point sans imagination. La preu-
ve en est qu'un maréchal-des-logis de 
gendarmerie vient d'inventer un pro-
cédé tout à fait curieux pour permet-
tre à ses collègues de reconnaître 
l'identité des malfaiteurs : c'est, si 
l'on peut dire, l'identification par la 
morsure. 

Dernièrement, des cambrioleurs 
s'introduisirent chez une brave dame 
de Fismes, dans la Marne, et en res-
sortaient sans laisser aucune trace 
utile de leur passage. 

Le maréchal-des-logis chargé de 
l'enquête, M. Caudron, en cherchant 
dans la maison quelque indice révéla-
teur, aperçut un tas de pommes. Ce 
fut un trait de lumière, de génie! Il 
prit un à un les fruits, les examina et 
finit par en trouver un dans lequel on 
avait mordu : l'empreinte, toute fraî-
che, révéla une dentition très défec-
tueuse et assez particulière. 

Après s'être assuré que la pomme 
n'avait pas été jetée là par un des 
habitants de la maison, il partit en 
campagne, emportant avec lui quel-
ques pommes. 

Le lendemain, il rencontrait dans 
une commune voisine, deux individus 
de mauvaise mine qui lui parurent 
particulièrement suspects. Il entra en 
conversation avec eux et, finalement 
leur offrit une pomme. 

A peine l'un d'eux avait-il mordu 
au fruit, que le gendarme le lui arra-
chait des mains, ou plutôt des dents, 
et comparait la seconde empreinte 
avec la première Une concordance 
absolue ne lui laissait aucun doute, et 
sans permettre au personnage de reve-
nir de sa stupéfaction, il l'arrêtait, 
ainsi d'ailleurs que son compagnon. 

La pomme, qui perdit notre mère 
Eve, avait trahi aussi le cambrioleur 
de Fismes. 

M. Bertillon, qui a inventé l'identi-
fication par l'empreinte du pouce, 
n'avait pas prévu celle-là ! 

10 h. 5. Les personnes qui accom-
pagnent M. Loubet dans son voyage 
sont : 

MM. Rouvier, Abel Combarieu, le 
général Dubois, Mollard, Henry Pou-
let, le capitaine de vaisseau Huguet, 
les colonels Reibeil et Roulet, le com-
mandant Lacoste et M. Paul Loubet. 

Sur tout le parcours, auxAubrais,-
à Saint-Pierre-des-Corps, à Poitiers, 
à Angoulême, le président a été salué 
par les autorités locales. A Bordeaux, 
la gare est remplie par une foule en-
thousiaste qui fait une chaleureuse 
ovation à M. Loubet quand le train 
présidentiel arrive à 5 h. 40. 

Le train est reparti à 5 h. 50 au mi-
lieu des acclamations. 

* * * 
Le président Loubet est arrivé 

lundi soir à 3 heures à Madrid où une 
réception grandiose lui a été faite. 

Le roi en uniforme de capitaine-
général attendait à la gare, quand 
M. Loubet descendit du train, le roi 
s'avança etlui donna une chaleureuse 
accolade. 

La foule est énorme : les vivats sont 
unanimes. 

La réception a soulevé un enthou-
siasme indescriptible parmi la popu-
lation. 

Petites Nouvelles 

On annonce que l'empereur Guil-
laume rendrait visite au pape au prin-
temps prochain. 

— Dimanche a eu lieu à Montréjau 
l'inauguration du buste du sénateur 
Valentin Abeille. M. Ruau, ministre 
de l'agriculture, présidait assisté de 
M. Léon Bourgeois. 

— La distribution solennelle des 
récompenses de l'exposition de Liège 
a eu lieu samedi, sous la présidence 
du prince et de la princesse Albert. 

— Le County-Council a promis de 
rendre sa visite au Conseil municipal 
de Paris dans le courant de l'hiver 
prochain 

— Malgré l'opposition du parti réac-
tionnaire, M. Witte est nommé pre-
mier ministre de Russie, 

— L'amiral Togo a fait samedi son 
entrée solennelle à Tokio, pour an-
noncer à l'empereur le retour de la 
flotte. L'amiral Togo et ses officiers 
ont été l'objet d'enthousiastes ovations 
de la part de la foule. 

Ri . il c 4s fît s i i. ut Li et 
La séparation 

Les membres de la commission sé-
natoriale chargée de l'examen du 
projet de loi de séparation voté par , 
la Chambre, ont demandé au ministre j 
des cultes de les renseigner sur les l 
conséquences financières de ce projet. \ 

M. Bienvenu-Martin a immédiate- | 
ment adressé aux préfets une circu-
laire les priant d'établir dans leurs | 
départements respectifs un état des | 
répercussions financières de la sépa-
ration sur les budgets départemen- \ 
taux et communaux. La plus grande i 
diligence a été recommandée aux j 
préfets, de façon à ce que la commis- | 
sion sénatoriale puisse, dès avant la | 
rentrée du Parlement, avoir son opi-
nion faite sur ce point. 

INFORMATIONS 

Elections législatives du 22 octobre 
ARDÈCHE 

1" circonscription de Prioas 
Inscrits : 16 508. — Votants : 11.550 

MM. Bourely, chef du cabinet 
civil du ministre de la 
guerre, rad. soc, élu., 

Docteur Fombarlet, rad. 
Tromparent, filateur.rad 
Voix diverses 

6.150 
2.815 
2.305 

32 

Le nouveau tarif des lettres 
On sait que, dans le projet de loi de 

finances, figure une disposition fixant 
au 16 janvier prochain l'application du 
nouveau tarif postal. Cette réforme 
entraînera tout d'abord une diminu-
tion de recettes évaluée à près de 25 
millions de francs. 

Le projet de budget rie prévoit pas 
les ressources nécessaires pour com-
bler ce déficit. Le ministre des finances 
a expliqué, en effet, qu'on ne peut fai-
re état dans un projet de budget que 
des lois déjà promulguées. Mais il ré-
sulte d'une lettre écrite par M. Mer-
lou au président de la commission du 
budget que le ministre des finances 
se propose de parer à ce déficit en af-
fectant à la réforme postale une par-
tie de l'excédent de recettes de l'exer-
cice 1904, lequel excédent, dit-il, n'est 
pas inférieur â 80 millions. Il n'y a 
donc pas lieu de prévoir de ce fait 
l'établissement d'impôts nouveaux. 

Il s'agissait de remplacer M. Albert 
Le Roy, député radical décédé, qui 
avait été élu la première fois le 9 oc-
tobre 1904 par 7.666 voix sans concur-
rent. 

BASSES-PYRÉNÉES 
2 circonscription de Bayonne 

Inscrits : 12.545. — Votants : 9.883 
MM. Guichenné, avocat, cons. 

général libéral élu 5.788 
Docteur Mendiondio, cons. 

général, républicain... 4.095 
Il s'agissait de remplacer M. Har-

riagues Saint-Martin, député républi-
cain progressiste décédé. Membre de 
la Chambre depuis 1893, M. Harriague 
Saint-Martin ayant été réélu en 1902 
par 8.682 voix sans concurrent. 

Le voyage de M. Loubet eu Espagne 
Le président de la République est 

parti dimanche matin pour se rendre 
en Espagne. A la gare du quai d'Orsay 
qui était décorée avec un goût exquis, 
se trouvaient toutes les notabilités 
politiques. 

Le train présidentiel est parti à 

Divorce par consentement mutuel 
MM. Paul et Victor Margueritte 

viennent de recevoir, au sujet de leur 
pièce, le Cœur et la Loi, représentée 
à l'Odéon, de M. Bulot, procureur gé-
néral, la lettre suivante : 

« Messieurs. 
» J'ai retrouvé dans le Cœur et la 

Loi, présentées sous une forme plus 
saisissante, des idées dont nous nous 
sommes souvent entretenus et qui font 
leur chemin grâce à vos efforts. En at-
tendant une reforme plus complète, 
si vous obteniez la suppression du 
deuxième paragraphe de l'article 24 
du Code civil, qui permet au juge de 
décider qu'il y a eu pardon et reconci-
liation, malgré les réclamations de 
l'époux demandeur — alors que celui-
ci doit le savoir mieux que le magis-
trat le plus éclairé et le plus prudent 
— la suppression des enquêtes écrites 
et de la publicité des audiences et le 
rétablissement du divorce par consen-
tement mutuel, vous auriez rendu à 
la cause de l'humanité un signalé ser-
vice. ' • 

» BULOT ». 

De M. Jaurès de la Dépêche : 
Mais ceux qui ne répudient pas la 

politique de revanche, ceux qui veu-
lent que la France, guettant les occa-
sions, soit toujours prête â bondir sur 
l'Allemagne pour déchirer par la force 
le traité de Francfort, comment peu-
vent-ils condamner la politique de 
M. Delcassé ? Je ne le comprends pas. 
Il nous menait à la guerre : mais ils 
prétendent, eux, qu'elle est la solu-
tion nécessaire. Il avait combiné toute 
sa politique pour isoler l'Allemagne, 
pour assurer à la France l'alliance de 
l'Angleterre, la neutralité bienveil-
lante de l'Italie, et il nous avait con-
duits au seuil même du conflit, car 
l'Allemagne était toute prête à se dé-
gager par un geste brusque du filet 
dont M. Delcassé l'enveloppait. Mais 
en vérité ceux qui veulent la guerre 
de revanche s'imaginent-ils qu'elle 
n'a pas besoin d'être préparée par de 
longues combinaisons diplomatiques 
et comment se fait-il qu'ils reculent 
devant l'opération décisive au mo-
ment même où elle a le plus de chance 
de succès. 

De M. Lucien Victor-Meunier, dans 
la France du Sud-Ouest : 

Quoi ! ne voyons nous pas, à l'heu-
re actuelle, car le terrain de la lutte 
s'élargit et se précise sans cesse, le 
pape et l'empereur allemand se re-
joindre et s'unir, eux qui représen-
tent le principe d'autorité, eux qui 
sont le passé, contre la France qui 
représente le principe républicain, qui 
est l'avenir ? 

Nous nous résumons d'un mot. La 
séparation entre les Eglises et l'Etat 
français mettra fin à cette fiction fu-
neste qui a fait trop longtemps consi-
dérer comme fonctionnaires français 
ceux qui ne sont en réalité que les 
agents du pouvoir étranger qui siège 
au Vatican ; elle délivrera la France 
de toute tutelle, elle la mettra à l'abri 
de ces ingérences, de ces immixtions 
qui lui ont été si fatales. 

Non 1 non ! non I quoi que puissent 
dire les cléricaux pour égarer, trou-
bler, tromper les consciences, la ques-
tion de la séparation n'est pas une 
question religieuse, c'est une question 
politique, de politique républicaine et 
de politique nationale I 

Revue de la presse locale 
De M. Salamon, dans le Réjor-

mateur : 
Nous sommes également éloignés 

de ceux qui trouvent que tout est pour 
le mieux et de ceux qui trouvent que 
tout est pour le pire. Et sans être un 
chauvin endurci, nous trouvons sur-
tout supérieurement détestable cette 
idée qui vient de s'exprimer de façon 
si tapageuse, si insolite et si inoppor-
tune : que pour servir le progrès il 
fallait renoncer à servir sa patrie =~ 
que le soldat, pour mieux marquer 
son horreur du meurtre devait d'a-
bord se constituer le meurtrier de ses 
chefs. 

Du Quercinois : 
En vérité qui pourrait croire qu'une 

fois détachée des liens du Concordat, 
l'Eglise catholique verra s'ouvrir de-
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vant elle une ère de liberté ? La loi 
nouvelle nous débarrassera bien de 
quelque chose, mais ce sera à la ma-
nière du voleur de grand chemin : elle 
nous débarrassera des évêchés, des 
presbytères, des séminaires et de l'in-
demnité dùe aux prêtres ; et si, pour 
quelque temps encore, elle nous lais-
se la simple jouissance des églises et 
du mobilier qui les garnit, cette jouis-
sance sera tout à fait conditionnelle 
et des plus précaires. 

CHRONIQUE LOCALE 
Le port de la tenue 

Le ministre de la guerre vient 
d'adresser aux commandants de 
corps d'armée une circulaire qui rè-

• gle les conditions dans lesquelles les 
. officiers de réserve et de l'armée ter-

ritoriale seront autorisés à revêtir la 
tenue militaire. Cette circulaire est 
ainsi conçue : 

Les officiers de réserve et de l'ar-
mée territoriale sont autorisés à se 
présenter en uniforme à toutes les 
revues, réunions, fêtes, cérémonies 
officielles ou non officielles, à l'excep-
tion des réunions publiques ou privées 
ayant un caractère politique ou élec-
toral. 

Ils ne doivent jamais revêtir l'uni-
forme dans l'exercice de leur profes-
sion.Le port de l'uniforme est obli-
gatoire. toutes les fois qu'ils sont 
convoqués par l'autorité militaire, 
pour raisons de service et lorsqu'ils 
assistent aux séances d'une école 
d'instruction. 

Toutefois, l'autorité- militaire peut 
autoriser, si elle le juge utile, les 
officiers de réserve et de l'armée ter-
ritoriale à assister en tenue civile à 
certaines conférences et même à cer-
tains exercices de cadres. 

Lorsqu'ils revêtent leur uniforme, 
ces officiers doivent toujours être en 
tenue régulière. En cas d'abus ou de 
tenue irréguliôre, la faculté de porter 
la tenue en dehors du service pourra 
être interdite par l'autorité militaire 
aux officiers signalés à son attention. 

CAHORi 

Les Traiways an Conseil peneral 
Deux séances orageuses, après plu-

sieurs réunions non moins orageu-
ses, dit-on, de la commission des 
Travaux publics. Et pas de solution, 
du moins de solution définitive. A 
vrai dire même, on n'est guère plus 
avancé. 

Avant la session qui vient d'avoir 
lipu, tous les Conseillers généraux 
étaient d'avis que la vie économique 
de notre département serait accrue 
par la construction d'un réseau de 
tramways, qu'il y a le plus grand 
intérêt pour notre pays à avoir le plus 
grand nombre possible de voies de 
communication, etc... 

Et c'est une opinion tellement géné-
rale qu'il ne paraissait pas absolu-
ment indispensable de réunir l'assem-
blée départementale pour le déclarer. 

. Or, il semble bien résulter des débats 
et des votes que le Conseil général 
n'a abouti qu'à cette déclaration. 

Pourquoi n'a-t-on pu parvenir à 
une solution ferme? Pourquoi l'im-
possibilité de toute décision définitive 
et précise était-elle prévue par cer-
tains conseillers généraux, éclairés 
parleur expérience des affaires publi-
ques et des travaux de l'assemblée 
auxquels ils apportent depuis long-
temps leur collaboration ? 

Parce que la procédure adoptée était 
en tous points défectueuse. 

On a présenté au Conseil général 
une proposition de construction d'un 
réseau départemental de tramways 

et par l'organe du rapporteur de la 
commission des travaux publics, on 
lui a dit : « Construisez, vous devez 
construire ces lignes que les popula-
tions désirent ». 

Sans doute, des études ont été fai-
tes en vue de ces travaux, on a, nous 
le pensons, consciencieusement em-
ployé les 10.000 francs votés dans ce 
but au cours de précédentes sessions. 

Ces études étaient-elles « au point » 
pour être soumises à la délibération 
du Conseil général t 

Les discussions auxquelles nous 
avons assisté ne l'ont point démon-
tré ; celles qui, paraît-il, ont animé les 
séances de la commission des travaux 
publics n'ont apporté aux débats de 
l'assemblée ni ordre, ni grande préci-
sion. 

Sans se préoccuper des ressources 
départementales, la commission des 
travaux publics a « dessaisi » la com-
mission des finances de ses attribu-
tions, de ses droits, de ses responsa-
bilités, et a voulu engager, sans autre 
examen des sommes considérables 
décorées du nom de « disponibilités ». 

La commission des finances, par 
l'organe de plusieurs de ses mem-
bres, MM. Malvy, Pauliac, Talou, a 
revendiqué ses droits et a prouvé que 
les conclusions de la commission des 
travaux publics ne devaient point 
porter sur les « voies et moyens ». 

Que n'avait-on procédé avec plus de 
prudence? Tandis que le projet du 
réseau était étudié par l'Administra-
tion, que ne consultait-on officieuse-
ment les concessionnaires éventuels ? 

L'Administration s'est, sans aucun 
doute,'tenue en garde contre toutes 
préoccupations étrangères à l'intérêt 
général du département. Mais l'Ad-
ministration, c'est.... l'Administration 
et les concessionnaires sont des gens 
pratiques, des gens d'affaires dont le 
principal, sinon l'unique et légitime 
souci, est d'exploiter une ou plusieurs 
lignes pouvant procurer des bénéfi-
ces ; car l'on ne trouvera jamais des 
concessionnaires pour des lignes 
sans profit. 

Or la commission des travaux pu-
blics a-t-elle fait appeler devant elle 
tel ou tel concessionnaire ? 

L'assemblée pouvait-elle avoir, nous 
ne disons pas l'assurance — nous 
n'en sommes pas encore à la période 
des conventions et des traités — mais 
la présomption que les tracés propo-
sés seraient adoptés en principe par 
l'un des concessionnaires dontlecon-
cours semble jusqu'ici s'offrir ? 

Il nous semble que les « conversa-
tions » d'un caractèra officieux, « di-
plomatique », prévoyant, auraient dû 
être conduites parallèlement aux étu-
des du projet. 

Elles devaient avoir une influence 
sur ces études, comme les projets 
administratifs doivent avoir fatale-
ment une influence sur les offres ou 
le refus de concours des concession-
naires. 

Parallèlement encore à cette pre-
mière «marche parallèle», la com-
mission des finances devait examiner 
la situation budgétaire départementa-
le et présenter au Conseil général des 
propositions précises au sujet de 
l'emploi ou de la création des ressour-
ces. 

Ainsi éclairé sur ses « probabilités » 
financières, le Conseil général en au-
rait définitivement déterminé l'origi-
ne, le quantum, la durée de leur mise 
en recouvrement et ieur emploi. 

Ce point si important arrêté, les dé-
bats auraient pu porter sur l'examen 
comparatif du tracé présenté par l'In-
génieur en chef et des avis fournis 
par les futurs concessionnaires sur la 
productivité éventuelle des diverses 
lignes. 

La question ainsi posée et ainsi cir-
conscrite, aurait, nous semble-t-il, 
reçu sans grande peine une solution. 

On n'a point ainsi procédé : l'évé-

nement a démontré qu'on avait eu 
tort. 

Rien n'est perdu cependant : car la 
question reviendra en avril et sera 
certainement solutionnée. 

Nous sommes, ici, des partisans 
très convaincus des tramways et nous 
allons étudier cette question si im-
portante. 

Nous prêterons notre concours à 
toutes les bonnes volontés. 

# 

UNE PROTESTATION DE M. TALOU 
Notre ami, M. Ernest Talou, nous 

communique la lettre suivante qu'il 
adresse au Directeur de Y Union Répu-
blicaine : "': 

Toulouse, le 22 Octobre 1905. 
A Monsieur le Directeur de V « Union 

Républicaine du Lot » : 
Monsieur le Directeur, 

Je lis à l'instant dans votre numéro 
d'aujourd'hui les lignes suivantes : 

« Nota. — Il est à noter que l'ajour-
nement de la question des tramways a 
été voté à l'unanimité moins cinq voix, 
celles de MM Malvy fils, Béral, Rey, 
Boudou et de Monzie. » 

J'ai à plusieurs reprises, mais en 
vain, après les votes sur les conclu-
sions de la commission des Travaux 
publics et l'addition Pauliac, réclamé 
la réunion immédiate de la commis-
sion des Finances et par suite la con-
tinuation d'e la session, ainsi qu'en 
peut faire foi le compte rendu sténo-
graphique officiel de la séance du 19 
octobre. 

Aux votes à main levée sur les de-: 

mandes d'ajournement en août et en 
avril, j'ai voté CONTRE ces DEUX pro-
positions. ! t& 

Je vous prie d'insérer dans votre 
plus prochain numéro la présente 
rectification, conforme, elle, à la 
vérité. Votre bonne foi est en défaut. 

Veuillez agréer, Monsieur le Direc-
teur, mes salutations. 

Ernest TALOU, 
Conseiller général du Lot. 

Conclusion 
M. Marmiesse change de ton ! 

D'agressif et quelque peu méchant, il 
devient mielleux et..... flatteur. 

Continuer la polémique dans ces 
conditions serait cruel et nous tenons 
à conserver notre «bonne réputation » 1 

Nous mettons donc le point final.... 
jusqu'à nouvel ordre. 

L'HOTEL DES POSTES 
Une mauvaise affaire 

Les récits les plus invraisemblables 
circulent au sujet des manœuvres 
employées pour imposer à la popula-
tion de Cahors l'Hôtel des Postes sur 
l'emplacement des écuries de l'hôtel 
du Lion d'Or. 

M. l'architecte diocésain, d'arron-
dissement et de la ville, a déclaré que 
depuis 7 ans il travaillait à ce projet 
et à ces plans. 

Il est certain que les Conseils mu-
nicipaux précédents — pas plus que 
le Conseil actuel — n'ont jamais dé-
cidé de faire cette construction à cet 
endroit. 

Qui donc a commandé à l'architecte 
diocésain le travail colossal qu'il dit 
avoir fait depuis 1898 ? 

Qui donc lui paiera ce travail si, 
comme nous l'espérons, la réproba-
tion publique fait avorter l'étrange 
combinaison que l'on connaît ? 

Sera-ce la ville ? 
Sera-ce M. Combelles ? 
Sera-ce M. Costes qui, très loyale-

ment, déclare à qui veut l'entendre, 
qu'il ne commanda jamais rien et que 
ce projet est le produit de l'imagina-
tion fertile des intérressés ? 

Autre question que nous posons 
pour la seconde fois : 

Comment se fait-il qu'après avoir 
obtenu du Conseil municipal, au mois 
d'août dernier, le vote tout platonique 
et de principe, de la construction d'un 
Hôtel des Postes, on ait mis, quelques 
semaines après, l'Assemblée commu-
nale en présence d'un projet dont elle 
n'avait pas commandé l'étude, —étu-
de qu'on tenait toute prête dans l'om-
bre depuis 7 ans, et qu'on voulait 
faire AVALER EN 5 MINUTES ? 

Comment expliquer qu'à l'insu du 
Conseil municipal, MM. Combelles et 
Toulouse, de concert, aient fait à 
Paris des démarches nombreuses 
pour faire approuver par l'adminis-
tration un projet que le Conseil muni-
cipal ne connaissait pas ? 

C'est par un procédé confinant à la 
prestidigitation qu'on a essayé et 
qu'on essaye d'embarquer la ville 
dans une aventure désastreuse et 
impopulaire au plus haut degré. 

Quelles sont donc les raisons qui 
imposent subitement une si grande 
précipitation pour une affaire aussi 
grave ? 

Pourquoi ne pas nommer une 
commission municipale chargée de 
recevoir les offres de propriétaires, 
d'étudier l'emplacement le plus 
conforme aux intérêts du commerce 
local et de tous les habitants ? 

Le marché couvert n'est-il pas 
d'une plus grande urgence ? 

Et cetteinsolublequestion des eaux, 
qu'en fait-on ? Songe-t-on qu'il y a 
tout un quartier de la ville qui tire la 
langue durant 6 mois de l'année. Et 
puis, n'a-t-on pas constaté la mauvai-
se canalisation, samedi, au moment 
de l'incendie? 

La République serait-elle menacée, 
parce qu'on étudiera pendant quel-
ques semaines encore sérieusement 
et au grand jour, cette question capi-
tale de l'emplacement de l'Hôtel des 
Postes ? 

Mais, qui dono commande dans 
notre ville ? Est-ce notre maire ou M. 
l'architecte diocésain ? Mais quels 
sont les intérêts que doivent défendre 
la municipalité et le Conseil munici-
pal ? Sont-ce ceux des contribuables 
ou ceux d'un ami ? 

C'est pourquoi nous répétons ce 
que nous disions samedi. 

Un pétitionnements'impose : il faut 
que les Cadurciens soient appelés — 
tous — à dire leurs sentiments sur 
cette question de construction que 
rien ne justifie si ce n'est l'intérêt 
particulier. 

Ce pétitionnement va circuler : que 
tous ceux qui ont conscience qu'affir-
mer nettement leur sentiment est un 
devoir, donnent leur approbation. 

Et cette approbation sera une sanc-
tion. 

LOUIS BONNET. 

A PROPOS DE L'INCENDIE 

Le violent incendie qui se déclara 
samedi à midi dans la maison Périé, 
située rue St-Barthéiemy,apermis aux 
habitants du quartier Labarre de 
prouver aux autorités présentes sur 
les lieux, que leurs doléances au su-
jet du manque d'eau n'étaient pas dé-
pourvues de raison. 

Ils ont malheureusement un argu-
ment triste, pour réclamer enfin la 
construction de la nouvelle canalisa-
tion dont on parle et qu'on ne fait 
pas. 

Pour combattre l'incendie, en effet, 
les efforts des dévoués pompiers et 
des courageux militaires du 7» sont 
toujours vains quand l'eau fait défaut. 

Et c'était — hélas 1 — le cas, samedi, 
dans la rue St-Barthélémy. 

Un grand nombre de courageux 
citoyens voyaient leurs efforts inutiles, 
impuissants pour arrêter les progrès 
du feu, parce qu'il n'y avait pas 

suffisamment d'eau ; et cela a duré 
pendant trois quarts d'heure environ. 

Le quartier Labarre qui s'étend de 
l'octroi et qui va jusqu'à la rue Feydel, 
peut donc réclamer avec juste raison 
en fournissant aujourd'hui un argu-
ment irréfutable en faveur de leur 
thèse : le quartier n'a pas d'eau. 

Et tout naturellement, une réflexion 
s'est imposée dans l'esprit de chacun, 
de tous ceux qui étaient sur les lieux 
du sinistre : « Qu'est-ce qui se serait 
produit, si cet incendie se fut produit 
au plus fort de l'été? » 

Nous ne commenterons pas davan-
tage; le triste argument que la fatalité 
a fourni à tous, samedi, est bien plus 
que suffisant. 

LOUIS BONNET. 

AU LYCÉE 
Nous sommes heureux de constater 

de quels soins les élèves de notre 
Lycée sont l'objet de la part de l'Ad-
ministration qui ne néglige rien pour 
donner aux élèves et l'utile et le con-
fortable. 

Comme nous sommes loin du vieux 
Lycée, dont les murs maussades et 
les salles froides donnaient aux pota-
ches de l'époque l'impression ou d'une 
vieille caserne ou d'une prison I 

Aujourd'hui, tout est transformé : 
les salles humides, les couloirs som-
bres, le réfectoire solennel où sous 
peine de pensum et de retenue, l'on 
devait par le silence observer un 
respect exagéré du vieux lieu, les 
anciens dortoirs aux planchers dis-
joints et vermoulus, tout est remplacé 
par des salles coquettes, aérées, éclai-
rées. 

Et la sévère discipline également a 
été supprimée du règlement lycéen 
pour laisser dans ces nouveaux lo-
caux s'épancher la joviale exubérance 
d'une jeunesse gaie. 

C'est ce que nous avons pu consta-
ter lundi soir dans notre Lycée trans-
formé où nous avions été invités pour 
nous rendre compte des améliorations 
apportées au sort des potaches. 

Nous en sommes sortis ravis, émer-
veillés, car à côté des dortoirs, du 
réfectoire, — si intelligemment égayé 
par de nombreuses affiches artisti-
ques, — des salles d'études ou de 
classes excellemment installées, nous 
avons pu voir aussi combien les soins 
physiques sont prescrits, surveillés 
et observés. 

Ainsi, une innovation qui est un 
vrai chef-d'œuvre mérite d'être signa-
lée : c'est l'installation d'une salle de 
bains-douches. 

A l'époque, lointaine déjà, c'étaient 
des baquets de 40 centimètres de dia-
mètre environ, qui servaient pour le 
nettoyage des élèves ; et tous les 
15 jours, la théorie des élèves se ren-
dait dans un couloir et procédait à 
une ablution.... des pieds. 

Aujourd'hui, grâce à l'excellente 
administration que préside avec tant 
d'autorité et de zèle, le distingué pro-
viseur du Lycée, M. Gazel, qu'assis-
tent avec tant de dévouement et d'in-
telligence de précieux collaborateurs 
tels que MM. Lamy, censeur, Gibert, 
économe et Périé, sous-économe, les 
baquets-pieds ont disparu et sont 
remplacés par des bains-douches dont 
l'installation et l'entretien sont dignes 
de tous les éloges. 

Dans une salle parfaitement aérée 
sont établies 6 cabines divisées cha-
cune en 2 compartiments : dans l'un 
a lieu le dévêtement, dans l'autre le 
bain. 

D'une grande chaudière placée dans 
un coin de la salle et par le moyen de 
tuyaux d'eau froide et d'eau chaude, 
l'eau réglée à une température nor-
male, par un ingénieux appareil, 
s'écoule dans chaque cabine par la 
large pomme à arrosoir installée au-
dessus de la cabine. 

Cette innovation. est du goût le 

meilleur et mérite d'être envisagée 
avec considération par les parents 
des nombreux élèves enchantés de 
toutes ces améliorations pour les-
quelles nous le répétons, M. le provi-
seur du Lycée, M. L'économe et tous 
leurs collaborateurs méritent des fé-
licitations sincères. 

Justice '''%&Êfr: 

M. Beyreau, juge suppléant au tri-
bunal de Gourdon, est nommé subs-
titut du Procureur de la République à 
Saint-Gaudens. 

* 
Par décret, M. de Andreis, procu-

reur de la République à Figeac, est 
nommé en la même qualité à Tulle. 
Il est remplacé à Figeac par M.. La-
garde substitut du procureur de Péri-
gueux. 

MM. de Andreis et Lagarde ont tous 
deux été substituts du procureur de la 
République de notre ville, où ils comp-
tent de nombreux amis. ; 

Nous adressons à ces deux magis-
trats nos plus vives félicitations pour 
l'avancement qu'ils reçoivent. 

Au 7e 

M. Joffray, capitaine au 7* de ligne 
vient de subir avec succès les épreuves 
du concours pour l'intendance mili-
taire. 

Enseignement Primaire 

Par arrêté préfectoral, en date du 
20 octobre courant, sont nommés ins-
tituteurs et institutrices : 

MM. Soulié, de Saint-Aureil (Cas* 
telnau), à Lacamdourcet ; Blacard, 
adjoint à Vayrac, à Sabadel (Latron-
quière) ; Arènes, de Dégagnac, à 
Teyssieu ; Reynaud, de Teyssieu à 
Dégagnac. 

Mmes Soulié, de Saint-Aureil (Cas-
telnau), à Lacamdourcet ; Germain 
de Vaysse (Lherm) à Saint-Aureil 
(Castelnau) ; Lugol, de Limogne, ad-
jointe à Catus ; Ouvrieu, de Vers, à 
Limogne ; Blacard, adjointe à Vayrac, 
à Sabadel (Latronquière) ; Lavayssiè-
re, adjointe à Souillac, à Martel (école 
maternelle). 

Contributions Indirectes 
Voici d'après l'Officiel la statistique 

mensuelle des quantités de vins enle-
vées de chez les récoltants, et des 
stocks existant chez les marchands 
en gros, pendant le mois de septem-
bre, dans le département du Lot. 

Quantités de vins sorties des chais 
des récoltants : 6960 hectolitres ; Stock 
commercial à la fin de septembre : 
8935 hectolitres. 

Association des Agents des Postes 
Les membres du groupe Quercynois 

de l'Association Générale des Agents 
des Postes et des Télégraphes,réunis 
le 22 octobre à l'Hôtel-de-Ville de 
Cahors, ont adopté un ordre du jour 
par lequel ils s'associent complète-
ment aux conclusions du rapport de 
l'Association Générale, félicitent les 
camarades du conseil au sujet de 
l'enquête faite en vue de faire connaî-
tre les causes de la crise postale et 
d'en indiquer le remède, les engagent 
à agir avec vigueur auprès du gou-
vernement pour obtenir la réalisation 
des réformes réclamées par le per-
sonnel et le public, assurent M. 
Dubief et M. Bérard de leur dévoue-
ment à la République. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 23 Septemboe 1905 

VOL 

Le jeune Deilhes Louis, âgé de 15 
ans, demeurant au Montât, est préve-
nu de vol d'aliments et d'ustensiles 
de cuisine. Après plaidoirie de M« Bes-
se Pierre, le Tribunal, vu son jeune 
âge, le relaxe des fins de la poursuite, 
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LES OUBLIETTES 
DU 

PAR 

Henri AUGU 

DEUXIÈME PARTIE 

l.u Tète qsaS parle 

La tête coupée 
— Qu'est ce que cela ? demanda le ca-

pitaine. 
— Sous ce drap sanglant est une tête 

que tu reconnaîtras. 
— Mordious, je n'ai pas peur d'une 

tête. 
— Même d'une de celles que tu as cou-

pées, étant écorcheurs des grandes ban-
des % 

— Même de celles-là. 
— Et si c'était la tienne propre ? 
— Ma tête, à moi ?... Sandious 1 Vous 

voulez rire. 
— Tu la questionneras. 
Simon tremblait de tous ses membres. 
— C'est la mienne qu'il verra, mur-

Reproduction interdite aux journaux n'ayant 
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mura-t-il blême d'effroi. 
Le docteur noir invita La Bourrade à 

s'approcher de la balustrade qui entou-
rait la table. 

A peine celui-ci fut-il à la place indi-
quée, qu'un ressort joua, et qu'au moyen 
d'un crampon de fer il se sentit pris 
comme dans un étau.JjSes bras même 
étaient collés au corps. 

Cela ne fît que faire rire le drôle. 
Le magicien décrivit ensuite, avec sa 

baguette, trois cercles autour de la tête, 
en prononçant des paroles cabalistiques. 

— Par Abraxas ! prononça-t-il enfin, 
je t'ordonne de parler. 

Et il souleva le voile. 
A peine La Bourrade eut-il fixé les 

yeux sur l'horrible objet, qu'il poussa 
un cri, détourna les yeux et voulut s'en-
fuir. 

— Ce n'est plus la mienne, bégaya 
Simon stupéfait. 

C'était la propre tête de La Bourrade, 
avec ses cheveux et, sa barbe roussàtre. 

Elle reposait, grimaçante, roulant des 
yeux sinistres sur un plateau plein de 
sang. 

— Regarde ! fit le magicien. 
— Je ne veux pas voir hurlait l'ancien 

écorcheur, laissez-moi fuir 1 
— Impossible ! il faut regarder et ques-

tionner. 
-— Mais c'est horrible .. C'est ma pro-

pre tête coupée ! 
Et le misérable cherchait en vain à 

tourner le visage d'un autre côté. 
En riant deson rire satanique, Méphis-

tophélès lui maintenait la tête dans la 
direction de la tète sanglante. 

La Bourrade voulut plusieurs fois se 
couvrir des yeux de ses mains ; mais ses 
bras et ses mains, on le sait, étaient 
comme rivés le long de son corps. 

— Regarde et interroge ! dit encore 
le magicien. 

— Je n'ose... 
— Je ferai la demande pour toi. Tête 

sanglante, veux-tu m'indiquer de talis-
man que je cherche ? 

Les lèvres delà tête coupée remuèrent 
et il sortit une voix caverneuse. 

— Si tu réponds d'abord à, mes ques-
tions, dit-elle, dusses-tu même t'accuser 
d'un crime. 

— Et si je ne réponds pas ? 
— Silence ou mensonge, tu resteras 

cloué à cette place. 
— Parle ! 
— Que sais-tu sur la naissance de 

Marie ? 
— C'est la fille d'Isaure l'Espagnole, 

tuée par moi sur l'ordre de Dammartin. 
— Le chef des Compagnies d'écor-

cheurs. 
— Il pensait plaire à Louis XI. 
— Quel était le père de Marie ? 
— Le duc de Guyenne, frère du roi. 
— Qui, a la cour connaît ce secret ? 
— Le fou, qui protège iVarie et Oli-

vier Le Dain.qui veuten faire sa femme... 

Lâchez-moi ! 
— Réponds encore : on a dépouillé 

cette nuit un Anglais au pied de la butte 
Montmartre. 

— Ce n'est pas moi. 
— Qui l'a volé î 
— Bertram le clerc etquelques autres. 

Laissez-moi partir. 
— Tu ne veux donc pas le talisman ? 
— Non, non, je veux sortir. 
Le magicien recouvrit la tète coupée 

et délivra La Bourrade. 
Celui-ci s'enfuit aux éclats de rire de 

Méphistophélés. 
— A toi, maintenant ! dit le docteur 

noir à Simon. 
— A moi ? s'écria Sac-à-Vin les jam-

bes flageolantes. Par pitié ne me mon-
trez plus ma tête coupée. 

— Je veux dire que j'ai à te charger 
d'une mission. 

— Laquelle ? demanda le coupe-jarret 
un peu rassuré. 

— Villon est l'ami de Bertram q ui a 
volé l'Anglais ? 

— Il l'était du moins. 
— Et il sait où le trouver ? 
— Je le pense. 
Cherche donc Villon partout. Tu lui 

diras que je l'attends. Va 1 
A peine l'affidé de La Bourrade eut-il 

disparu que survint le médecinCoictier. 
— Cher maître, dit vivement ce der-

nier en s'adressant au docteur, il faut 
sauver Marcel. 

— J'y songe bien comme vons. 
— Par un gardien, j'ai appris qu'on 

venait de le conduire à la Tour de l'Or-
gueil. 

— Ne savez-vous pas le chemin des 
sous terrains ? 

— Marcel a la lime et les clés. 
— En voici d'autres, dit le docteur en 

allant prendre les objets. 
— Je le délivrerai ! s'écria Coictier en 
serrant avec force les précieux engins" 
et en se précipitant vers la porte. 

Son ami le retint. 
— Puisque vous avez été du côté du 

Louvre, lui dit-il, sait-on ce qu'est de-
venu le connétable ? 

— Vous ne connaissez donc pas les 
grandes nouvelles ? 

— Quelles nouvelles ? 
— D'abord le roi est veau, ce matin, 

se loger au Louvre. 
— Que dites-vous là î 
— Sous prétexte qu'où devait réparer 

lesTournelles. 
— J'ignore quelles sont les coutumes 

de la cour de France. 
— Chaque fois qu'un grand événement 

se prépare, Louis XI se renferme dans 
le Louvre. 

— Une guerre peut-être I... Ce serait 
fatal pour moi. Pour prospérer, les in-
ventions de l'industrie ont besoin du 
calme de la paix. 

— On prétend que Louis s'est écrié, 
' en entrant danslevieux donjon: «Main-

tenant que me voilà dans ma bonne 
grosse tour du Louvre, qui tant de fois 
a fait trembler les vassaux indociles, 
vive Dieu ! j'étendrai ma main de justi-
ce. On saura queje suis roi de France.> 

— C'est une menace contre le conné-
table 1 

— Nullement. Apprenez donc la se-
conde nouvelle ! 

— Parlez! je suis impatient.. 
— Saint-Pol est déjà rentré en grâce. 
— Quoi ! après l'attentat de Saint-

Laurent. 
— Il est de retour. A midi, il a fait son 

entrée presque triomphale au Louvre. 
— Voilà qui me confond, 
— Olivier Le Dain, expédié vers lui à 

Hara, lui a remis une lettre toute en-
tière de la main du roi, qui le rappelait 
avec instance à Paris. 

— Et il est revenu ? 
— Louis lui donnait toute assurance, 

et à l'heure qu'il est, les hommes d'ar-
mes de Saint-Pol se partagent, avec les 
gardes du roi, tous les postes du châ-
teau. 

— En effet, c'est là une garantie... Ah ! 
jene pourrai plus venger la pauvre Mar-
rite 1 

— Si vous voyiez le connétable ? insi-
nua Coictier. 

— Moi, revoir le misérable dont j'ai 
juré la punition. 

(A suivre.) 



mais le renvoie dans une maison de 
correction jusqu'à l'âge de 20 ans. Le 
père est déclaré civilement responsa-
ble. 

COUPS ET BLESSURES RÉCIPROQUES 

Le sieur Besse Joseph, âgé de 53 
ans, cultivateur, à Montcabrier et Ca-
vagnéJean, âgéde 47ans, cultivateur, 
au même lieu, sont inculpés de coups 
et blessures réciproques. Après plai-
doirie de M" Bourdin, pour Besse, le 
Tribunal renvoie Besse des fins de la 
poursuite, et condamne Cavagné, à 
50 fr. d'amende, tout en le faisant bé-
néficier de la loi de sursis et en tous 
les dépens. 

DÉTOURNEMENT D'OBJETS SAISIS 

Le sieur Sastre Jean-Pierre, âgé de 
46 ans, propriétaire à Nuzéjouls, in-
culpé de détournement d'objets saisis, 
s'entend condamner après plaidoirie 
de M" Bourdin à 50 fr. d'amende (loi 
Bérengerj. 

CHASSE 

Le sieur Capy, Philippe, âgé de 62 
ans, cultivateur, à Limogne, inculpé 
de chasse avec engins prohibés, est 
condamné à 16 fr. d'amende avec bé-
néfice de la loi de sursis. 

VOL 

Le sieur Imbert Hippolyte, âgé de 
64 ans, cultivateur à St-Cernin, incul-
pé de vol de deux poules et d'une 
barrique vide est condamné, vu ses 
antécédents — il a déjà subi 7 con-
damnations dont 6 pour vol, — à trois 
mois de prison. 

COUPS ET BLESSURES 

Le sieur Guillou L ouis, âgé de 40 
ans, manœuvre à Boissiêres et Dau-
vergne Maria, âgée de 40 ans,demeu-
rant au même lieu, sont inculpés de 
coups et blessures sur la personne du 
sieur Guillou Jacques, frère du pré-
cédent. 

Après plaidoirie de M* Besse, pour 
Guillou Louis, le tribunal condamne 
les prévenus à 16 fr. d'amende cha-
cun. 

ROULAGE 

La nommée Lescale Marie, Vve 
Gragnon, âgée de 65 ans, marchande 
de légumes, rue Lestieu, 8, à Cahors, 
est poursuivie pour défaut de plaque 
à sa charrette. 

Elle est condamnée à 50 fr. d'amende 
(Loi Bérenger). 

COUPS ET BLESSURES 

Le sieur Miquel Auguste, âgé de 41 
ans, propriétaire à Riols, commune 
de Lalbenque, est prévenu de coups 
et blessures sur la personne du sieur 
Courdesses, habitant au même lieu. 

Après l'audition de deux témoins et 
la plaidoirie de M* Lacaze, le tribunal 
condamne Miquel à 16 fr. d'amende, 
mais lui fait application de la loi Bé-
renger. 

VOL DE RÉCOLTES 

Le sieur Girma Pierre, âgé de 62 
ans, cultivateur à Sauzet, est inculpé 
de vol de raisins au préjudice du sieur 
Bergon, demeurant au même lieu. 

Après l'audition de 2 témoins, le 
prévenu qui a déjà subi 6 condamna-
tions, s'entend condamner à 4 mois 
de prison. 

a passé, un très grand succès ; M. 
LIONNET n'a pas craint de faire les 
plus grands sacrifices pour que ces 
deux chefs-d'œuvre soient dignement 
représentés, et qu'il puisse donner 
entière satifaction au public, car tous 
les rôles seront tenues par d'excel-
lents artistes desthéâtree de Paris. 

Chien perdu 
Il a été perdu un chien d'arrêt, 

braque, grande taille, blanc avec 
grandes taches café, queue courte, 
répondant au nom de TOsa, porteur 
d'un collier avec plaque portant l'a-
dresse : 

Ségala Dalet, au Montât, par Cahors 

Prière de le ramener à M. Dalet, au 
Montât, ou d'écrire à M. Ségala, pro-
fesseur, 1, rue Escoussière-Montgail-
lard, à Toulouse. 

Bonne récompense. 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCES 
Contre tous risque» 

Demande AGENTS GÉNÉRAUX pour 
le département du Lot. 

Ecrire à M. HÉRÉTIÉ, inspecteur, 
poste restante à Cahors. 

Arrondissement de Cahors 
Arcambal 

Saut périlleux. — Le jeune E. M..., 
de Pasturat, section de la commune 
d'Arcambal, émondait des peupliers aur 
les bords du Lot. 

Se trouvant au sommet d'un peuplier 
haut de quinze mètres environ, il voulait 
sauter sur un peuplier voisin qu'il avait 
l'intention d'émonder en descendant. 

Pendant qu'il prenait l'élan nécessaire 
pour pouvoir sauter, la branche à la-
quelle il était suspendu se rompit et le 
jeune homme fut précipité sur le sol. 

Il se releva presque aussitôt fortement 
contusionné. Quelques jours de repos 
lui sont nécessaires. 

Echo du Bal de la Jeunesse 

Ainsi que nous l'avons annoncé, les 
jeunes gens organisateurs du Bal de 
la Jeunesse, ont décidé de verser le 
produit des quêtes et des souscrip-
tions aux pauvres de Cahors, aux en-
fants de l'Hospice et à la caisse des 
Ecoles. atcffMJj 

Dimanche, en effet, ce fut un joyeux 
événement à l'Hospice parmi les pe-
tits enfant qui y sont élevés. 

Les membres de la commission s'y 
sont rendus apportant des gâteaux et 
des jouets : la petite colonie était heu-
reuse et a fait fête à ses généreux et 
aimables amis que la Supérieure de 
l'Hospice reçut et remercia chaleureu-
sement. 

En outre des bons de pain ont été 
distribués aux pauvres. 

Nous félicitons sincèrement les or-
ganisateurs du Bal de la Jeunesse de 
leur initiative. 

Théâtre de Cahors 

C'est le jeudi 26 Octobre qu'aura 
lieu sur la scène de notre ville la re-
présentation extraordinairedeSaj»ho, 
pièce en cinq actes, d'Alphonse Dau-
det, et du Député de fitoinbignae, co-
médie-vaudeville en trois actes, que 
nous avons dernièrement annoncé à 
nos lecteurs. 

Qui n'a pas lu Sapho, cette œuvre 
remarquable du regretté maître Al-
phonse Daudet, et qui a eu à Paris et 
en Province un si grand retentisse-
ment. 

Qui n'a pas vu jouer le Député de 
Umubignac, de M. A. Bisson, auteur 
des Surprises du Dicorse, ce maître 
du rire et de la bonne gaîté française. 
C'est un vrai tour de force d'avoir pu 
réunir dans une soirée deux pièces de 
cette importance. M. LIONNET, l'im-
présario de cette tournée, nous pro-
met une représentation de tout pre-
mier ordre, tant au point de vue de 
l'interprétation, que des toilettes et 
des décors, aussi croyons-nous que 
ces pectacle sera, comme dans les au-
tres villes où la troupe de M. LIONNET 

— Je connais les poires répondit Cali-
not mais les fils alatriques je connai 
pa cha et moi je ferai comme mon ami 
Piquefort. 

Moi dit Piquefort, j'ai étudié profon-
dément la question et j'ai conclu à l'inu-
tili'é de cette installation 

Moi aussi, murmura Calinot. 
Mes ami;», dit le maître de maison je 

vous remercie d'avoir bien voulu me 
donner des renseignements aussi pré-
cieux et aus»i précis qui nio permettront 
de rédiger un rapport tendant au rejet 
de cette installation inutile. 

Lauzès 
Vol. — La femme G...,s'étant absentée 

| de son domicile, constata en rentrant 
j qu'on lui avait enlevé son porte-mon-
| naie. 

Montcuq 
Ecole primaire supérieure de gar-

çons. — Nous apprenons, avec le plus 
grand plaisir, que M. Chapou, élève de 
notre école, vient d'être définitivement 
reçu à l'examen du brevet supérieur qui 
a eu lieu à Cahors les 16, 17 et 18 oc-
tobre. 

Ce brillant résultat fait le plus grand 
honneur à notre établissement et clôture 
dignement à501a liste des succès obtenus 
pendant l'année scolaire écoulée. 

Nos plus vives félicitations. Toutautre 
commentaire serait superflu. 

Saint-Michel t 

| Incendie. — Un commencement d'in-
' cendie s'est produit dans la grange du 

sieur Jouclas, propriétaire à St-Michel, 
dans les circonstances suivantes : 

M. Jouclas, à 5 heures du matin, le 22 
octobre, était allé donner à manger aux 
boeufs ; en ouvrant la porte de la grange, 
il vit le lit du domestique en feu. 

M. Jouclas se précipita aussitôt, ré-
veilla le domestique et cria au secours. 
Il ouvrit une petite fenêtre pour faire ; 
partir la fumée ; pendant ce temps, 
toute la famille arriva et l'on se rendit 
maître du feu. 

Il est probable que l'incendie a été 
causé par quelque étincelle de la lampe j 

| pendant le sommeil du domestique. 
Grâce à l'arrivée de M. Jouclas, la 

grange qui est très importante a pu être 
en partie sauvée. 

Les pertes ne sont que de quelques 
centaines de francs et couvertes par une 
assurance. 

ÀvecTpmjninn plus d'anémie, de migrai-
la I CIIIIIIIIIG nés, de rhumatismes, d'ap-

pendicite, de maux d'estomac. Boîte 3 fr. 
T1" pu"'» ou mandat à la S" de la Fémi-
nine, Nantes. Notice f«°. Dépôt : Phc" 
FOURNIE, en face de la Cathédrale. 
m ■mu timiammmmtfim 

Arrondissement de Figeac 
Cajarc 

Nous avons reçu samedi, trop tard 
pour le numéro de dimanche, une 
communication que l'abondance des ma-
tières nous oblige à abréger. Il s'agit 
d'un dialogue sur la question de l'élec-
tricité. Nous en donnons la partie essen-
tielle : 

Le conseil municipal de Cajarc où j'ai 
l'honneur de tenir une grande place, m'a 
charge de m'assurer si la population de 
Cajarc désirait l'installation d'une usine 
électrique. 

Avant de faire appel à vos sages con-
seils, j'ai cru devoir me renseigner au-
près de mon confrère et grand ami de 
Toirac qui m'a répondu que pour cela 
votre opinion était suffisante. Donc, 
cher Calinot, pensez-vous que l'électri-
cité présente une utilité quelconque 
pour la ville de Cajarc ? 

Quèque chai lalaticité, répondit Cali-
not ï 

L'électricité, dit l'édile. C'est une lu-
mière qui viendrait d'une usine par le 
moyen de fils électriques s'adaptant à 
des lampes ayant la forme d'une poire. 

Figeac 
Chambre désavoués. — Voici la com-

position de la Chambre des avoués de 
l'arrondissement de Figeac, pour l'année 
1905-1906 : 

M"Loubet,président, Fontanges, syn-
dic ; Serindou, rapporteur ; Bousquet-
Pontié, secrétaire-trésorier ; Séguy, 
membre. 

Concert. — Dimanche, de quatre à 
cinq heures du soir, l'harmonie des Ar-
tisans réunis, a donné sur la place de la 
Raison, son premier concert d'hiver. 

Favorisé par un temps magnifique, ce 
concert avait attiré un nombreux public. 
Tous les morceaux portés au programme 
ont été vivement applaudis, principale-
ment « Mignon » qui a obtenu un grand 
succès. 

Conférences agricoles. — M. Pezet, 
professeur d'agriculture, fera dimanche 
prochain 29 octobre des conférences 
agricoles. 

Le matin, à dix heures et demie, dans 
la maison d'écolede Mayrinhac-Lentour 
et le soir, à trois heures, dans la maison 
d'école d'Autoire. 

Sujet : Assurances mutuelles contre 
la mortalité du bétail. i 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Chambre de discipline. — L'assem-
blée générale annuelle des huissiers de 
notre arrondissement a eu lieu diman-
che dernier à Gourdon. 

Le bureau de la Chambre de discipline 
a été ainsi constitué pour l'année judi-
ciaire 1905-1906 : 

Syndic, M. Duvert ; trésorier, M. 
Chanut ; secrétaire, M. Calmel ; rap-
porteur, M. Pélaprat ; membre, M. 
Blancassagne. 

Le banquet de corps a eu lieu à l'hôtel 
de la Boule d'Or. 

Etat civil du 1" au 15 octobre. — 
Naissances : Lavergne Edouard, à Mo-
lières. — Pradelle Paule-Marie-Jeanne, 
avenue Cavaignac. 

Maïiage : Néant. 
Décès : Gouni Anne, sans profession, 

77 ans, célibataire à Costeraste. — Ber-
trand Jean, sans profession, 91 ans, à 
Lagarrigue. — Grimai Marie, sans pro-
fession, 68 ans, épouse Duclos, boulevard 
Antoine Mainiol. — Gaydou Pierre, sans 
profession, 74 ans, à Boisset. — Soula-
croix Louise, sans profession, 41 ans, 
épouse Constant, boulevard Galliot de 
Genouillac. — Deviers Gaston, 1 mois, 
rue St-Romain. — Cabrié Jean, sans 
profession, 69 ans (hospice). — Maury 
Delphine, 62 ans, veuve Bories, avenue 
Gambetta. 

Etes-vous à proximité d'un cours 
d'eau ? Alors, retirez-en du gravier, 
passez-le soigneusement au crible, de 
façon à ce qu'il soit net de particules 
terreuses, et apportez une bonne cou-
che de ces cailloux roulés dans vos 
cours et allées ; vous n'y verrez pas 
d'herbe de longtemps. 

Si vous ne pouvez, par suite de 
votre èloignement de toute rivière, 
faire usage de ce gravier privé de 
terre (qui coûte parfois assez cher), 
remplacez-le alors par du mâchefer, 
scories qu'on retire du foyer des loco-
motives, machines à vapeur, etc., et 
vous obtiendrez le même résultat. Vos 
allées et vos cours ne seront, en outre 
ni boueuses en temps de pluie, ni 
poussiéreuses par temps sec. 

M. Pouillard conseille de répandre 
d'abord une couche de mâchefer gros-
sier, épaisse de cinq centimètres en-
viron, puis par dessus, autant de mâ-
chefer plus finement criblé. Le tout 
est roulé fortement et recouvert de 
deux centimètres de gravier. Avec ce 
procédé, dit l'expérimentateur, jamais 
d'herbe, jamais d'humidité stagnante, 
jamais de boue. Chevaux, chiens, etc. 
peuvent y gratter; le gros mâchefer, 
placé tout-à-fait en dessous, reste in-
visible et l'allée a toujours un aspect 
correct. 

Vous pourrez encore empêcher 
l'herbe d'y pousser en y répandant 
une mince couche de tan épuisé ou de 
sciure de bois de chêne. 

L'arrosage des allées avec de l'eau 
salée (sel marin dénaturé), avec du 
pétrole étendu d'eau ou de l'eau mé-
langée de suie, avec de l'eau tenant 
en dissolution des lessives de savon-
neries, avec de l'eau acidulée (acide 
sulfurique ou acide chlorhydrique), 
enfin avec des solutions concentrées 
de sulfate de fer ou de sulfate de cui-
vre est peu recommandable ; les résul-
tats sont nuls ou à peu près. 

Quant au cru d'ammoniaque, pro-
| duit secondaire de la fabrication du 
j gaz, il détruit bien les herbes quand 
I il est employé à hautes doses, c'est-à-
| dire quand on retend dans les allées 

sur une épaisseur de 1 à 2 centimè-
j très, mais il faut craindre son action 
I nuisible sur les plantes cultivées en 
j bordure et sur les arbres qui envoient 
i leurs racines sous ces allées. 

Souillaguet 
Suicide. — M. Jean Deviers, proprié-

taire à Souillaguet, s'est tiré,, étant au 
lit, un coup de pistolet dans la tête. La 
mort a été instantanée. 

Frayssinet-le-Gourdonnais 
Commencement d'incendie. — Un 

commencement d incendie s'est déclaré 
chez le nommé C. Delteil, propriétaire à 
Frayssinet-le-Gourdonnais. 

Les pertes sont couvertes par une 
assurance. 

Salviac 
Foire. — La fenaison des fourrages et 

les semailles ont nui ànotre foire ; mal-
gré cela, il s'est traité assez d'affaires. 

Au foirail, les bœufs gras se sont bien 
vendus et les bœufs d'attelage ont donné 
lieu à de nombreuses transactions ; ven-
te p'us lente pour les moutons gras, mais 
plus active pour l'élevage. 

A la halle, le blé a valu de 16 à 17 fr. 
l'hectolitre et les noix 16 francs. 

Beaucoup de volaille écoulée de 1 fr. 30 

à 1 fr. 40 le kilog. ; les œufs se payaient 
couramment 1 franc la douzaine. 

Peu de gibier, lièvres, suivant gros-
seur, de 4 à 5 francs pièce ; perdreaux 
rouges, de lfr.50 à 1 fr. 75, gris, 1 fr. 40; 
lapins, 1 fr. 25 ; lapins domestiques, de 
l fr. 25 à 1 fr. 40, le tout la pièce. 

La truffe a fait son apparition sur no-
tre marché, il en a été apporté de 50 à 
60 kilos, vendue de 5 à 5 fr. 50 le kilo ; 
tout nous fait prévoir une abondante 
récolte de ce précieux tubercule. 

Pas d'accident à signaler. 

CHRONIQUE AGRICOLE 
CONTRE L'HERBE 

Les procédés employés pour empê-
cher l'herbe de pousser dans les allées 
des parcs et des jardins, dans les 
cours, le long des murs des habita-
tions, etc , sont fort nombreux; ils 
sont plus ou moins efficaces. 

Passons en revue les principaux 
d'entre eux : 

romans que tout le monde pput. lirp, c'est le 
journal de la famille par excellence. 

Envoi franco, sur demande, de numéros 
spécimens. 

Quel bonheur, mon Dieu : les Chambres 
rentrent, les travaux parlementaires vont 
recommencer ! Aussi, Mon Dimanche, tou-
jours à l'affût de l'actualité, publie-t-il cet-
te semaine, en tSte de son remarquable nu-
méro : 

iL» jwui'siée d'sans députa, 
fort cur ieuses et très amusantes révélations 
sur la vie et... les embarras financiers de 
nos bons représentants. 

À la suite de cet article se place une page 
très originale et digne vraiment d'intéres-
ser chacun, grands et petits : 

Quel sera notre destin 
{d'après les tables de Pythagore), 

procédé simple et nouveau pour percer soi-
même le secret de son propre avenir. 

Puis viennent de charmantes fantaisies, 
amusantes et brèves, qui feront la joie des 
soirées en famille : 

i.e code d'une jeune épouse par 
sun mari. 

Les fiancées qui pieurent. 
Les agents-réclame. 
Le portrait-charge de SB. fla-

mard, chef de la Sûreté. 
Une exquise nouvelle : 

Le poivre 
par Edmond About. 

Un saisissant reportage : 
Les voleurs des rivières 

Le mois comique, revue de la cari-
cature étrangère [Va dessins amusants). 

La suite de l'admirable 
Attaque du moulin 

par Emile Zola 
Une page pleine de j?ux, de belles his-

toires et de belles images pour les enfants. 
Un grand coneonn avec nombreux 

et super be3 prix. 
Tel est ce numéro de Mon Dimanche qui, 

avec ses 20 pagi-'a illusiroessous couverture, 
constitue la plus agréable et la plus va-
riée des lectures. 

Mon Dimanche paraît tous lei vendre-
dis et ne coûte que dix centimes le nu-
méro. 

SSemantieai Purlatit 

Le Bon Journal 
paraissant tous les Dimanches 

MAGAZINE ILLUSTRÉ à 15 centimes 
21* ANNEE 

Paris, Départements, Algérie et Tunisie : 
six mois, 4 fr. £0 ; un an, 8 fr. ; 

Etranger. TJnio:i postale : six mois, 7 fr. ; 
un an, 13 fr 

Administration et Rédaction : 26, rua 
Racine, Paris. 

A PARIS, dans tous les kiosques et ch z 
tous .l-s marchands de journaux. — E" 
PROVINCE, chez les libraires et mar-
chands de journaux et dans toutes les 
gares de chemin de fer. 

, LE BON JOURNAL est le seul Maga-
zine illustré à 15 centimes, 40 pages de 
texte avec nombreuses illustrations, ro-
mans des meilleurs écrivains français, tou-
tes les actualités de la mode, du théâtre, 
des sciences, des arts, du sport, etc. — 
Primes remboursant intégralement à tous 
les abonnés le montant de l'abonnement. 
Grand concours d'actualités doté de nom-
breux prix importants permettant aux ga-
gnants de devenir millionnaire. 

LE BON JOURNAL ne publie que des 

LA NATURE. Revue des sciences et d> 
leurs applications aux Arts et à l'Indus-
trie, Journal hebdomadaire et illuHré 
Masson et Cie, éditeurs, 120, boulevard 
Saint-Germain, Paris. — Sommaire du 
n» 1691, du 21 Octobre 1905. 

Les nids artificiels pour !os oiseaux insec-
tivores, par e Dr L. Laloy. — L'élevage 
artificiel du giber, par Paul D ffioth. — 
La décomposition pyroginôe de la gomme 
laijtie, par A. H. — Défense des côtes con-
tre les érosions de la mer, par R. Bonnin. 
— Concours international de prévision du 
temps. — Les leviers électriques dans les 
chemins de fer, parZ.... — L'hommedroit 
et l'homme gauche, parle Dr A. Cartaz. — 
La conservation du bois par le sucre, par 
J. Boyer. — Les méfaits de la lumière tro-
picale, par J. Michaux. — L'observatoire 
météorologique du Ventoux, par G. Tar-
dieu. — La Zygaena Cantarninei, par P. 
Rondou. — Chronique. — Académie des 
sciences : séance du 16 octobre 1905, par 
Ch. de Villedeuil. — Champignons pères-
de-famille, par A. Acloque. 

Ce numéro contient 10 gravures et le 
bulletin météorologique de la semaine 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — 
Sommaire de la 1716e livraison ( 21 Octo-
bre 1905). 

Le serviteur du lion de la mer, par Louis 
Rousselet. — Sakhaline, par Fr. Ancis. — 
Attendez-moi sous l'orme.— Le trust du 
soleil, par Danielle D'Àrthez. — Les vil-
les disparues de la France, par Anthyme 
Saint-Paul. 

Abonnements France : Un an, 20 fr. 
Six moi*, 10 fr. Union postale: Un an, 22 
fr. six mois 11 fr. Le numéro 40 centimes. 

Hachette et C'«, boulevard St-Germain, 
79, Paris. 

LES ŒUVRES D'EMILE ZOLA 
à 50 centimes le volume 

Ainsi que nous l'avions annoncé, et, pour 
remercier nos lecteurs du brillant accueil 
qu'ils ont fait aux précédents ouvrages du 
maître Emile Zola parus dans les Editions 
Parisiennes, nous publierons en quatro 
voïutmcs seulement, la faute (Se 
l'abbé SBouret, une des œuvres les plus 
justement célèbres de l'illustre romancier. 

Rappelons que ces volumes par leurs ca-
ractères d'une lecture facile, par l'élégance 
de leur coquette couverture illustrée et par \ 
leur bon marché exceptionnel, constituent 
une collection de .premier ordre qui doit fi-
gurer dans toutes les bibliothèques. 

LES TORTURES 

D'UNE SOURDE 

Mademoiselle Marie Roibon, âgée de 
43 ans, exprime ainsi ce qu'elle appelle, 
avec raison, ses tortures : 

« A la suite d'un réfroidissement, dit-
elle, je ressentis d'abord de violentes 
douleurs d'oreilles, bientôt suivies de 
bourdonnements terribles, à tel point 
qu'il me semblait que ma tête allait 
éclater. Le sens de l'ouïe s'émoussa 
aussitôt et, peu à peu, je devins sourde, 
tellement sourde qu'il ne me fut plus 
possible d'entendre, ni la conversation, 
ni le moindre bruit. La nuit, j'avais 
d^afîreux cauchemars et des douleurs in-
tenses ; la gorge était sous le coup d'une 
irritation permanente ; j'étais, en outre, 
atteinte d'un fréquent coryza, qui ne me 
laissait pas une minute de repos. 

« Après avoir tout essayé, j'étais déci-
dée à ne plus tenter ma guérison, lors-
que, sur les conseils de ma maîtresse, 
j'écrivis à M le Directeur de l'Institut 
de la Surdité, 19, rue de la Pépinière, à 
Paris, et je le priai de m'adresser gra-
tuitement, cpmme il le fait à toutes les 
personnes qui lui en font la demande, 
le Journal la Médecine des Sens, qui 
traite de la guérison de la Surdité par 
l'Audiphone invisible. " . 

«Peu de jour? après je commençais 
les applications de l'appareil électrique, 
queje plaçais chaque soir derrière les 
deux oreilles, en même temps queje me 
traitais pour mon affection de la gorge 
et du nez. Quelle ne fut pas ma surprise 
en constatant, au bout de 25 jours un 
progrès considérable : plus de douleurs, 
plus de bourdonnements, le sommeil 
calme ; enfin,ducôté de l'ouïe, un mieux 
notable Quinze jours après, j'étonnais 
les personnes qui m'entourent par la fa-
cilité avec laquelle je suivais la conver-
sation et ceux avec qui je conversais 
étaient littéralement stupéfaits de l'heu-
reux changement qui s'était produit. » 

L'exemple de Mademoiselle Roibon 
n'a pas tardé à être suivi et on signale 
de nombreux sourds de la contrée qui 
en ce moment même, ont recours à la 
pradigieuse méthode que propage l'Ins-
titut de la Surdité et qui donne de si 
brillants résultats. 

MâRCHÈS AUX PRUNES 

Allemans-du-Dropt (Lot-et-Garonne) 
22 octobre. — Voici les cours pratiqués : 
les 40 à 45 fruits au demi kilo, de 62 à 
65 francs ; les 50 à 55 fruits, de 42 à 44 fr. 
les 60 à 65 fruits, de 34 à 36 francs ; les 
70 à 75 fruits, de 26 à 27 francs ; les 80 
à 85 fruits, de 23 à 24 francs ; les 90 à 95 
fruits, de 19 à 20 francs ; les 100 à 105 
fruits, de 15 a 16 francs; les 110 à 115 
fruits, de 12â 13 francs ; les 120 a 125 
fruits, de 8 a 9 francs le toutles 50 kilos. 
Vente très rapide, hausse de 4 à 5 francs 
sur les diverses sortes. 

Bulletin Financier 
Le marché débute dans d'excellentes 

conditions et clôture très ferme bien 
que les hauts cours n'aient pas été con-
servés Cette bonne tendance est provo-
quée parla meilleure situation monétai-
re internationale. 

Notre 3 0/0 finit à 99,55 ; l'amortissa-
ble à 99,05. 

Les Etablissements de Crédit sont 
toujours fermes ; certains même en pro-
grès. La Banque de Paris se négocie à 
1.587 ; le Comptoir National à 660; le 
Crédit Foncier à 724 ; le Crédit Lyon-
nais passe à 1.162; la Société Générale 
à 640. 

Des transactions se font sur nos che-
mins français : l'Est se traite à 988 ; le 
Lyon à 1.428 ; le Nord à 1839 ; l'Orléans 
à 1.477. 

Le Suez revient à 4 490; le Rio se 
tient à 1 701. 

Les Rentes étrangères mieux tenues 
se retrouvent: l'Extérieure à 92,77 ; 
l'Italien à 105,15. Le Portugais à69 ; 
le 3 0/0 Russe 1891 cote 78,90 ; le 3 0/0 
1896 fait 78.95 ; le 4 0/0 Consolidé est à 
92,50. Le Turc vaut 90,75 ; la Banque 
Ottomane à 609. 

Sur le marché officiel, l'action de la 
Société d'Electricité de Paris montre 
d'excellentes dispositions à310. 

Sur le marché en Banque, la St-Raphaël 
Quinquina a des demandes suivies à 
140, 

La Société d'Explosifs et de produits 
chimique se négocie à 101. 

Le Crédit Franco-Egyptien dont les 
titres viennent d'être introduits sur 
notre marché est placé sous le régime 
de la loi française. Quelques titres de ce 
nouvel établissement se sont négociés 
ces jours passés en Banque avec une 
prime d'une cinquantaine de francs 
environ. 

Mal deTête 
MIGRAINE - NÉVRALGIE 

immédiatement soulagé et guéri 
par badigeonnago d' C f) D IIU P\ 

qui ne colore ni attire la peau.C U fi IIF £ | 

Rien à avaler 
| fr. 50 le flacon. — Dépôt pour Cahors 

Pharmacie ORLIAC, place des Bouche-
ries ; pour Gourdon pbJ6 MEULET-

SOUSCRIPTION 
à 114.750 Actions de Priorité 

delà SQOIETEdes RAFFINERIE et SUCRERIE SAT 
Droit de préférence en faveur des Actionnaires 

à exercer du 16 au 28 octobre, dernier délai. 
Souscription Irréductible. — A raison de trois nouvelle» 

poiir deux anciennes. Tout porteur d'une action, a le droit 
de souscrire à unt; action. En outre tout porteur de une ou 
d'un nomfii'e impair d'actions pourra contre un versement 
de 120 francs recevoir un bon qui, réuni a un autre bon 
semblable, leur permettra d'échanger, du 15 au30 Novembre, 
les deux bons contre une action de priorité au porteur. 

Souscription réductible. — Les Actionnaires peuvent 
souscrire, en outre, a tel nombre qu'il leur conviendra, des 
titres non absorbés, par l'exercice du droit de préférence. 
Réduction s'il y o lieu, proportionnelle au nombre de titres 
actuels possédés par les souscripteurs. 
Versement240 fr. par action irréductible; 

— 25 fr.pourlesdemandesréductibles^esurplui à la répartition. 
Les dépôts d'actions actuelles et la Souscription aax Actions 

de Priorité sont reçus à Paris: 
au Siège Social, 123, Boulevard da la Gare ; 

aux Sièges, Succursales et Agences de Banques : 
Banque française pour le Commerce et l'Industrie ; — 

Banque de Paris et des Pays-Bas ; — Banque da 
l'Union Parisienne ; — Comptoir National d'Escompte 
de Paris; — Crédit Algérien; — Crédit Lyonnais; — 
Crédit Industriel et Commercial ; — Société Géné-
rale; — Société Marseillaise; — Douglas, Read et C*. 

a Bruxelles et Anvers ; S11 Franc" do Banque ot de Dépôts, 
à Genève : Union Financière. 

les titres actuels seront rendu» estampillé» à partir 
du 12 Novembre, l'Assemblée Générale Extraordinaire 
qui reconnaîtra ta régularité de l'émission devant 
être convoquée pour le il Novembre, 

Pour être de belle eau, un diamant 
doit être parfaitement brillant, exempt de la 
plus légère coloration, de pailles, marques ou 
fêlures, en un mot de toute imperfection, que 
les techniciens dénomment, suivant le cas, 
« lait » ou « sel». Ceci montre fort claire-
ment que pour atteindre à la perfection il 
faut, à certaines choses, un nombre si grand 
de qualités que, seules, celles de tout premier 
ordre peuvent y prétendre. C'est le cas pour 
l'Emulsion Scott qui, exempte de tous dé-
fauts, se montre absolument souveraine ; elle 
réunit toutes les qualités, ce qu'aucune autre 
émulsion n'est arrivée à faire. Quelles sont 
ces qualités? Mais, d'abord, constatez-en les 
résultats, l'explication viendra ensuite. Voici 
une lettre de Mme Fassy, Directrice de la 
Crèche du XVIIe arrondissement à Paris, 21, 
rue de l'Etoile, personne dont le savoir, 
l'expérience, donnentàsesmotsle plus grand 
poids : 

Paris, 22 Mars 1905. 
Messieurs, 

J'avais en garde un pauvre petit bébé très 
chétif et que son pitoyable état faisait consi-
dérer comme perdu. Je lui donnai de l'Emul-
sion Scott et dès le troisième jour il me parais-
sait déjà mieux; depuis, son état alla toujours» 
en s'améliorant. A 18 mois, il n'avait pas encore 
une seule dent, il en a dix aujourd'hui et, grâce 
à votre précieux remède, il est fort et robuste. 

Beaucoup de nos autres enfants prennent 
aussi de l'Emulsion Scott et nous reconnaissons 
que tous prospèrent et se] portent admirable-
ment. 

Je puis donc dire qu'à notre Crèche les résul-
tats obtenus de l'Emulsion Scott se sont toujours 
montrés excellents et maintenus tels aussi bien 
été qu'hiver, la parfaite digestibilité de votre 
préparation m'ayant permis en effet d'en conti-
nuer l'emploi, même pendant les chaleurs. 

M. FASSY, 
Directrice de la Crèche du 17»arrondissement, 

21, rue de l'Etoile. 
Madame Fassy expose là ce qui se produit 

pourdesmilliers de personnes et, fort à pro-

F os, cite le remède le meilleur pour éviter à 
enfantdes pleurs, des cris, des souffrances, 

à la mère 1 angoisse et l'insomnie. L'Emul-
sion Scott supprime les douleurs et les 
troubles de l'intestin, donne au petit malade 
la force dont il a si grand besoin, lui fournit 
leséléments nécessaires àla formation d'une 
dentition saine et solide. L'Emulsion Scott 
a déjà sauvé des milliers d'existences et, 
cela, parce qu'elle est la meilleure,l'Emul-
sion Souveraine faite, avec un soin scru-
puleux, des substances les pluspures mélan-
gées selon le véritable, l'unique procédé 
Scott qu'on n'a jamais pu imiter et qui rend 
l'huile si digestible que le plus délicat bébé 

Îirend l'Emulsion Scott avec plaisir et faci-
ité. 

Les soi-disant émulsions vendues en litres 
n'ont aucune des qualités maîtresses d« 
l'Emulsion Scott etne devraient jamais êtra 
données aux malades. L'Emulsion Scott 
ne se vend jamais au litre, mais toujours en 
flacons; on la trouve en toutes Pharmacies au 
prix unique de : 4 fr. 50 le flacon entier, 
2 fr. 50 le demi. 

Assurez-vous combien elle est plaisante 
facile à digérer pour votre bébé. Adressez-
nous pour cela, en mentionnant ce journal, 
0 fr. 50 de timbres, nous vous enverrons 
franco un échantillon. 

ÉMULSION SCOTT (Delouche et C") 
356, rue Saint-Honoré, Paris. 

FARINE 
LACTÉE 113 

Aliment préféré des enfants. 
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Chronique agricole 

TRAVAUX D'OCTOBRE 

C'est en octobre qu'il faut procède 
à l'arrachage des pommes de terre, 
autant que possible par une belle 
journée. 

Les champs de pommes de terre ne 
sont pas ordinairement très grands 
dans nos contrées, aussi l'arrachage 
à la main est-il préférable parce qu'il 
permet d'opérer plus commodément 
la sélection des tubercules de semence 
Ceux ci devront être parfaitement 
sains, de grosseur uniforme et moyen-
ne pour la variété cultivée. Il faut 
aussi séparer les tubercules atrophiés, 
trop petits, et ceux attaqués par la 
maladie, des tubercules sains dits 
marchands. 

La conservation de ceux ci appelle 
beaucoup de soins, surtout si elle doit 
se faire en silos. Les silos sont établis 
su)* un sol sain avec deux mètres de 
largeur sur 1 mètre 50 de hauteur. 
On laissera un évent formé par un 
petit fagot placé au milieu du tas ver-
ticalement et ne dépassant presque 
pas la partie supérieure. Le tas ainsi 
fait sera recouvert d'une mince cou-
che de paille, puis de l'épaisseur de 
terre nécessaire. On terminera en 
creusant autour du silos, un petit 
fossé d'assainissement qui, du reste, 
fournira la terre nécessaire au recou-
vrement. 

La conservation des betteraves four-
ragères se fera de la même façon et 
aussi celle des carottes, cependant la 
carotte, moins sensible que la bette-
rave à la gelée, pourra n'être arra-
chée qu'à mesure des besoins et c'est 
bien préférable, parce qu'en tas elle 
s'échauffe assez vite. 

Dans les prairies, les fossés et les 
rigoles curés, on arrose partiellement 
et modérément afin de ne pas entraver 
le pâturage qui peut, si le temps s'y 
prête, se prolonger jusqu'à la fin du 
mois. On peut ensuite commencer les 
fumures. 

Dans les bois, on commence les 
premiers semis sur place ou en pépi-
nière des arbres forestiers. 

Au jardin fruitier, on récolte pom-
mes et poires de conserve Au jardin 
potager semer mâche, épinards, cer-
feuil, laitue, romaine; planter œille-
tons d'artichauts et faire blanchir le 
céleri, les cardons, la scarole et la 
chicorée. 

Butter les vignes greffées, ébouil-
lanter les souches contre les cochylis. 
Sélectionner les bois à greffer. 

Au jardin d'agrément on achève 

les semis et les plantations automna-
les. On rentre les plantes des corbeil-
les d'été et les tubercules de cannas, 
dahlias, glaïeuls, etc. Commencer la 
plantation des bulbeuses de printemps; 
replanter les bordures de plantes viva-
ces. Opérer les rentrées en serre et en 
orangerie avant la fin du mois. 

Chemin de fer d'Orléans 

Fête de la Toussaint 1er Novembre 1905 
Extension de la durée de validité des 

billets d'Aller et Retour 
A l'occasion de la Fête de la Tous-

saint, les billets Aller et Retour à prix 
réduits qui auront été délivrés aux 
prix et conditions des tarifs spéciaux 
G. V. n» 2 et G. V. n° 102, du 
Samedi 28 Octobre au Dimanche 
5 Novembre inclus, seront valables 
pour le retour jusqu'au dernier train 
du Lundi 6 Novembre 

Ces billets conserveront la durée de 
validité déterminée par les tarifs pré-
cités lorsqu'elle expirera après le 6 
Novembre. 

EXCURSIONS AUX GORGES 
DU TARN 

Il est délivré, pendant toute l'année, des 
billets de voyage circulaire de lre et de 
2e classe, permettant de visiter les Gorges 
du Tarn et comprenant les itinéraires 
ei-iiprès, savoir : 

_ , Figeac, Neussargues, Garabit, 
Toulouse, 

ou Ciipdenac, Rodez, 
Mende ou Banassac-la-Canourgue (inter-
ruption du voyage pa fer), Aguessac ou 
Millau, Béziers, Careassonne, Toulouse. 

lre classe : 64 i'r. — 2° classe : 47 fr. 
, _ , ., Outras, 

Bordeaux-Bastide, Libourne, 
ou Ber-

Périgueux, Brive, 
 —-— Saint-Denis-près-Marte), 

gerac, Le Buisson, 
Laval-de-Côrri, Vie-sur - Cère, Neussar-

ou Figeac, 
gues, Garabit, 

ou Gapdenac-

Menle ou Bauassac-la-Ca-Rodez, 
nourgue (interruption du voyage par fer), 

ii è Z1 êFS 
Aguessac ou Millau, Bédarieux., ; '-

ou St-Pons, 

-Montau-
Garcassonne, Toulouse, 
Castres (Tarn), St Sulpice (Tarn), 
ban, Agen, Botdeaux-Saint-Jean. 

1" classe : 90 fr. — 2e classe : 65 fr. 
Validité des billets : 30 jours, non compris 

le jour de départ. 

NOTA. — Les voyageurs peuvent com-
mencer leu,i voyage a toutes les gares si-
tuées sur l'itinéraire du voyage circulaire, 
mais ils doivent suivre cet itinéraire dans 
l'ordre indique ci-dessus, l'excursion des 
Gorges du Tarn n'étant possible que dans 
le sens de la descente. Il n'est rien rem-
boursé pour les parcours abandonnés. 

Les frais de l'excursion dans les Gorges 
du Tarn ne sont pas compris dans les prix 
des billets de voyages circulaires. 

RELATIONS PARIS-BARCELONE 

PAR TRAIN RAPIDE BI-HEBDOMADAIRE 

Trajet direct en Steeping-carlO h. 3/4 
à l'aller et 20 h. 1/2 au retour 

Dans le but de faciliter les relations 
entre la France et l'Est de l'Espagne, 
la Compagnie d'Orléans, d'accord 
avec la Compagnie du Midi et la Com-
pagnie Internationale des wagons-lits 
a organisé un service direct par trains 
rapides de Paris à Barcelone et vice-
versa, via Toulouse et Narbonne. 

Départ de Paris (Quai d'Orsay) les 
mercredis et samedis ; départ de Bar-
celone les dimanches et jeudis suivant 
l'horaire ci-après : 
Paris quai d'Orsay.. départ. h. soir. 
Paris Austerlitz .... départ. 7 h. 9 — 
,T , arrivée. 8 h.53 mat Narbonne . « , „ départ . 9 h. 8 — 
Barcelone arrivée. 2 h. 48 soir. 
Barcelone départ. 1 h. 50 soir 
M . arrivée. 7 h. 36 — Narbonne ,, , „ , 1D départ . 8 h. 13 — 
Paris Austerlitz.... arrivée. 10 h. 24 mat. 
Paris Quai d'Orsay, arrivée. 10 h. 33 — 

Le supplément à percevoir pour le 
parcours total Paris-Barcelone ou 
vice-versa en sleeping- car est de 46 f. 
Ce supplément est réduit pour les 
parcours intermédiaires. 

Excursions aux Gorges du Tarn 
Relations rapides 

Paris-Rodes-Sévôrac-le-Chàteau. 
Pour faciliter l'accès de la région si 

intéressante des Gorges du Tarn, par 
Sévérac-le-Ohâteau, '.A Cie d'Orléans 
vient de mettre en marche un nouveau 
train rapide qui, partant de Paris-Quai-
d'Orsay, à 7 heures du soir et de Paris-
Austerlitz à 7 heures 9 arrive à Rodez à 
6 heures 40 du matin et à Sévérac-le-
Chàteau à 8 heures 13 matin. 

Wagon restaurant au départ de Paris. 
Au retour, le train Midi part de Sé-

vérac le-Chàteau à 8 heures 11 du soir 
et de Rodez à 10 heures 20 pour arriver 
à Paris-Austerlitz à 10 heures 24 du ma-
tin et à Paris-Quai-d'Orsay a 10 h. 33. 

De Sévérac-le-Ghàteau, on peut, soit 
se rendre directement aux Gorges du 
Tarn par un service régulier de voitures, 
soit s'y diriger vià Mende, par les trains 
correspondants de la Compagnie du Midi. 

La Compagnie d'Orléans a organisé 
dans le grand hall de la gare de Paris-
Quai-d'Orsay une Exposition permanen-
te d'environ 1.600 vues artistiques 
(peintures, eaux-fortes, lithographies, 
photographies;, représentant les sites, 
monuments et villes des régions desser-
vies par son réseau. 

MPLOiS 
fr. r i% par jour, travail d'ai-

0 U guilles, à faire chez soi, 
continuel, sans caution, l»ttJTSY, 
Maisons-Alfort (Seine). 

RONb£ EN 
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le plus ancien bureau de coupures de journaux 
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PARIS 
lit ou dépouille par jour, 10,000 journaux ou revues 

du monde entier; 

publie l'Argus des Revues, mensuel 

édite l'Argus de r"OFFICIE" 
contenant tous les votes des hommes politiques e 

leur dossier public. 
L'Argus de la Presse recherche dans totis les pério 

diques les articles passés, présents, futurs. » 
Adresse télégraphique : ACHAMBURE- PARIS 

Adresse téléphonique : 102-62 
Ecrire au Directeur, 14, rue Drouot, PARIS (IXV 

"EN T'SI 

9 — RUE DU LYCÉE — 9 
SBULE MAISON A CAHORS POUVANT 

forer an Dentier dans la même journée 
Ttns les travaux sont garantis sur facture 
Beux ans de crédit «ans paye* 

pias eher qta'aillcrars 

GRANDE BAISSE DE PRIX 

R eligieuse donne secret pr guérir 
enfants urinant au lit. Ecr. Mma 

Burot, Chantenay (Loire-Inf.). 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DiFLOMS 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DB 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
ET DK 

L'ÉCOLE NORMALE 
D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9 h. à 5 k. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 
M. Wilokea n'a pas d'OPERATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

Chirurgien-Bentiste de la Faealté de SédeclM 
de Paris 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 
Successeur de li AKEI 

75, Boulevard Gambetta 
Maison Bouyssou, (de 9 à 5 heures) 

Travail parfait 
et entièrement garanti 

Envoi franco 
du 

Catalogue 
MANUFACTURE : 

B6, Rue i« Bond,, Pirlt. 

LÀ HAltQUt M MftlOW 

&2CHRIST0FLE ï£T 

Réargenture 

tous objets 
MANUFACTURE : 

66, Rue (Î Bondy.Piri». 
Moire représentant à ( allers est 51. Mandeili fils, 26, Bd Gambetta 

PHARMACIE 
de la CROIX-ROUGE 

BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE THEATRE 

CAHORS 

Directeur : P. GARNAL 
Pharmacien de 1" Classe 

'Diplômé de l'Ecol* supérieure de PharmacU 
de Paris, Ancien Pharmacien-adjoint 

de l'Assistance publique de Paris 

PHARMACIE SPÉCIALE 

peur la préparation des ordonnances 

ptarçeqts de premier sl)oty 

La meilleure de toutes les Huiles de l'oie de Morue 

HUILE DE FOIE DE MORUE 
de JOHN STHEVESS, de Bergen (Norwège) 

la plus reconstituante, la plus facile à prendre 

Dépôt: à la CROIX-ROUGE 
 -H»-

Pour les personnes qui ne peurent pas 
tolérer l'Huile de Foie de Morue demander 

LA PHOSPHIODE 
remplace avantageusement l'Huile de Foia 
de Morue et constitue le reconstituant et le 
dépuratif le plus efficace et le plus agréable 
à prendre. 

Prix i Demi-litre 2 fr. — Litre 3 fr. 50 

Prix les plus réduits 

MAISON DE CONFIANCE 

Le propriétaire gérant : A. COUESLANT» 

La Ouate Thermogène ainsi que son nom l'indique, engendre la chaleur : c'est dire 
qu'elle combat merveilleusement toutes les affections ayant le froid pour origine : 

DOULEURS, RHUMATISMES, BRONCHITES, 
MAUX DE GORGE, 1ÂUX DE REINS, 

NÉVRALGIES, TORTICOLIS, ETC. 

Le Thcrniogènc est un remède facile, sûr, prompt, ne causant aucune 
douleur, ne dérangeant aucune habitude, n'exigeant aucun repos ni régime. 

MODE D'EMPLOI : La seule précaution à prendre, c'est que l'ouate soit bien adhérente 
à la peau, l'action ne se produisant qu'à cette condition. Si l'on veut une réaction prompte 
et énergique, on aspergera l'ouate de vinaigre, t fp. a» la boîte. 

En vente dans toutes Pharmacies. 

OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

1, Rue des Capucins, CAHORS 

IMPRIMEUR : 

De la Compagnie d'Orléans, de la Compagnie des Chemins de fer Negentais 
OB L'UNION FRANÇAISE ANTIALCOCLIÛUE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 

de la Société française de tempérance de la Croix-$leue 
du Club CéVerçoI, des Syndicats eHrjftïatïVç départerr)erjtau^ 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

DB L'ÉCOLB MOBMAI.E DES INSTITUTRICES DE LA SBIHB, 

' . ît Lyeée fêmlm @l M Lyeée Molière 
tft qonjbreuses pubUcaUorjs médicales, stirjosrapqlques et antialcooliques, etc.» tic, etc. 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

LABEURS 
iqueties, 

TABLEAUX, P 

>cs, Têtes de Lettres, Factures, Registres 

ti-iivlM.ES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 

ça* 4* 4° 
7 JEvtiri') 

PRIX MODÉRÉS 


